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École Artisanale Populaire 
RESPECT-ECOUTE-TRAVAIL 

Montigny-le-Tilleul  

GRILLES HORAIRES 

 

 

Nouveautés pour cette rentrée 2026 : 

En forme 3 

Phase 2 (secteur économie) : Travaux de bureau 

Phase 3 (secteur économie) : Encodeur/Encodeuse de données 

Phase 3 (secteur construction) : Monteur/Monteuse électricien 

 

 

 

 

 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIALISÉ 

ANNÉE SCOLAIRE 2026 - 2027  
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À qui s’adresser ? 
• DIRECTION : M. Florent Vandenhaute – direction@ecoleartisanale.be 

Organisation générale de l’EAP et Relations extérieures 

• ADMINISTRATION et ECONOMAT 

Econome : Mme Dominique Didier  

Finances, comptabilité, facturation élèves 

Coordinateur adjoint : M. Nicolas Hoppe 

 Administration : documents élèves - Responsable Smartschool –  

                                Transport scolaire 

• CHEFS D’ATELIER : Mme Lamy Géraldine et M. Thierry Pihot 

Organisation et coordination matérielle - sécurité 

• EDUCATEURS : Mme Vanessa, M. Axel, M. Rémy et M. Quentin 

Gestion des absences – Premier secours - Discipline 

• COORDINATEUR CEFA : M. Stéphane Verrecht 

Candidature pour l’alternance – administratif stages et CEFA 

• STAGES : M. Stéphane Verrecht (secteur construction) et  

          Mme Catherine Fauquet (secteur économie) 

• ÉQUIPE PARAMÉDICALE 

o Assistante sociale : Mme Mélanie Berdoyes et Mme Charlotte Thévenin 

Inscription – Suivis relationnels et projets élèves – Relais avec les 

institutions collaborantes. 

o Logopèdes : Mme Florence Maghue  

o Psychologues : Mme Charline Badan et Mme Jennifer Lerot 

Téléphone : 071/ 51 59 98  
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L’École Artisanale Populaire organise un enseignement secondaire spécialisé qui 

ouvre ses portes à des jeunes de type 1, 3 et 8 qui ont entre 12 ans et 21 ans (et 

même plus suivant une dérogation introduite par l’école). 

L’école propose : 

➢ La FORME 3 en vue d’acquérir un certificat de qualification dans le secteur de 

la construction ou de l’économie. Les qualifications que nous organisons sont les 

suivantes : 

 

Cette forme d’enseignement se divise en quatre grandes étapes : 

• Une année dite d’ « observation » qui permet l’intégration de l’élève au sein 

de l’école, le renforcement de sa formation de base et la découverte de 

plusieurs métiers. 

• La phase 1 permet de choisir une option, de développer sa formation de base 

et de développer les compétences élémentaires au sein de l’option choisie. 

•  La phase 2 permet à l’élève d’approfondir ses connaissances et d’avoir un 

premier contact avec le milieu professionnel au travers de stages. 

• La phase 3 permet à l’élève d’achever l’acquisition de ses compétences 

professionnelles par la poursuite de stages, des cours généraux et de 

pratiques professionnelles. 

SECTEUR CONSTRUCTION SECTEUR ÉCONOMIE 

Monteur en sanitaire Auxiliaire de magasin 

Monteur en chauffage (phase 3) Equipier Logistique 

Poseur en couvertures non métalliques Encodeur de données 

(travaux de bureau) 

Ouvrier en peinture du bâtiment  

Aide électricien 
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➢ Au sein de la forme 3, nous organisons aussi l’ENSEIGNEMENT EN 

ALTERNANCE (CEFA) pour toutes les options du tableau de la page précédente.  

L’élève doit être âgé d’au moins 15 ans et avoir atteint la phase 2 pour s’inscrire 

dans un projet CEFA.  

L’élève passe 2 jours à l’école et 3 jours en entreprise (si plus de 18 ans : 1 jour 

à l’école et 4 jours en entreprise). 

 

➢ La FORME 4 : un enseignement ordinaire bénéficiant de la structure 

d’encadrement du spécialisé.  

Le but est de permettre au jeune de suivre un cursus sanctionné de la même 

manière que dans l’ordinaire (CEB, CE1D, etc.) mais avec un accompagnement 

adapté, des classes moins nombreuses, la présence d’une équipe paramédicale 

dans l’enceinte de l’école, un encadrement éducatif plus important et une 

méthode d’apprentissage différenciée. 

L’école organise un premier degré dont voici les options : 

PREMIER DEGRÉ 

S1 : première année du Tronc Commun 

2e différenciée (CEB) 

2e commune (CE1D) 

2e complémentaire - 2S (CE1D) 
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Forme 3 

CEFA : enseignement en 

alternance 

Grilles horaires 
 

Quelques indications pour la lecture de cette brochure 

Dans la brochure que vous venez de recevoir, vous trouverez les grilles horaires 

existantes pour chacune des phases. 

Ces grilles seront en vigueur à partir de la rentrée au mois d’août 2027, sauf 

modifications de dernière minute indépendante de notre volonté. 

Bonne lecture, 

 Florent Vandenhaute 
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Secteur de la construction 

Phase 2 et phase 3 

• L’élève âgé de moins de 18 ans passe 2 jours à l’école et 3 jours en 

entreprise. Les deux jours à l’école sont composés d’1 jour de cours de la 

formation de base et d’un jour en atelier pour les cours de pratiques 

professionnelles. 

• L’élève âgé de plus de 18 ans passe 1 jour à l’école et 4 jours en 

entreprise. Selon le projet de l’élève, le jour passé à l’école est dédié soit à 

des cours de la formation de base, soit à des cours de pratiques 

professionnelles. 

 

Phase 2 et 3                                                                                                           Total : 36h 

 

Aide 
électricien 
et Monteur 
électricien 

Peintre 
Décorateur 

Monteur en 
sanitaire 

Monteur en 
chauffage 

Couverture 

Formation de base : 8 h 

Religion 1 

Français 2 

Mathématique 2 

Éducation 
physique 

2 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 28h 

Formation en 
entreprise 

20 

T.P. électricité  8     

T.P. peinture en 
bâtiment 

 8    

T.P. sanitaire   8   

T.P. chauffage    8  

T.P. couverture     8 
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Secteur économie 

Phase 2 et phase 3 

• L’élève âgé de moins de 18 ans passe 2 jours à l’école et 3 jours en 

entreprise. Les deux jours à l’école sont composés d’1 jour de cours de la 

formation de base et d’un jour en magasin pour les cours de pratiques 

professionnelles. 

• L’élève âgé de plus de 18 ans passe 1 jour à l’école et 4 jours en 

entreprise. Selon le projet de l’élève, le jour passé à l’école est dédié soit à 

des cours de la formation de base, soit à des cours de pratiques 

professionnelles en magasin. 

 

 

Phase 2 et 3                                                                                                           Total : 36h 

 
Auxiliaire de 

magasin 
Encodeur de 

données 
Équipier 

logistique 

Formation de base : 8 h 

Religion 1 

Français 2 

Mathématique 2 

Éducation physique 2 

Éducation sociale 1 

Formation professionnelle : 28h 

Formation en entreprise 20 

Sciences économiques 2  2 

T.P. travaux de magasin 6   

T.P. travaux de logistique   6 

T.P. Encodage de données  8  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


